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20 RUE UNIVERSITE, Montréal.

VITRAUX d'ART pour EOLISIEO

Aqents pour la MLison F. CHAMPIGNEULE & CIE, FranlCe
li'N VO! SUR 1>EMANDE D-E CROQIS ET DEVIS

A GRANDE REDUCTIO14
Noire assortiment est maintenant au complet, comprenant

Ameublement de Salon, de Chambre, de Salle a Manger, de CuisinOr,
Couchettes en Fer, Literie, Pupitres, Prie-Dieu, etc.

NOUS SOLLICITONS ItIESPEeTUEIJSEMENT LA FAVEURS D'UNE VISITE AVANT D«

PI ACR VOTRE COMMANDÉ.

A. ELAN CE ~1072, 19U1E NOTRIE.DAMlg
N. -n e atenim gic aMICqera donnèpG' c(u tdC par laîîoote

AOPEC AI ISE ROI>El(;J C AI RE I ERRE 11É

LAItIVIEItE & DUBE
NIANUFACTURIEBS DE

Cadres, Plinthes, Moulures, Baguettes, Etc., Etc.,
Tournages~ et Dé~coupages

Exéculea av c piècision, nettetA et goût.

Manufacture : 487 RUE ST-JACQUES ET 12 RUE BLANCHARD~
Bureau: 74 rue ST-ÂNTOINE

,'àéié1 hol% B"Il 1382 MONTRnAL

RESSORTS DE PORTE AUTOMATIQUES
Le grand Il destratllm Il pour les ég1ites

PAILLASSONS en fil d'acier nettoyant les pieds'
en passant dessum, SERRURES et CADENAS de
.sûreté, BALAIS à tapis, RASOIRS Il Surveyer,
garantis, etc., etc.

Cbe« L. . .. V .~ E~
ý 0, Rue S""Lnrent, Mwontréal,



AUX MESSIEURS DU CLERGE VIN DE MESSE
Nous apportoni une attention toute particulière à l'importation directe, dle

Siie et d'Espagne, de nos Vins deMee.Lsetîca uhniusqe

rLOU5 tenons et qui sunt approuvés par Sa Gï.ice Monseigneur l'archevêque de

Mont réal, sont une garantie inc<nietablle (le lur pureté. Nous tenons aussi

à Huile d'Olive pour lampe de sanctuaire ain-i (lue Cierges approuvés.

IIUDONg HEBERT & CIE, importateurs de Vins et Liqueurs en Gros

Il BUE ST-SULI1E ET 22 BUE DeBBESOLLES MOIZTRE.AL

2123 RUE NoTrRE-DAME
Le dimanche : K

De 1 heur à 2 heures P. M. 1 O1ST F E l A E JL

"8.30"1 à 9.30"
E ('t d'E,»di.,

VIGNOBLES CANADIENS ' Obu~tarto

Vin de Messe approuvé par Son Emnsfence le Cardinal Taschereau par Mgr

Fabre et les autres évêques du Canada. emnployé dlans presque tous les EvPchés

je la puissance et aussi dlans presque tous les collèges de la Province de Québec.

Irin de Table de première qualité.

Satisfaction garantie. Nous expédions directement de nos caves. Pour prix

et autres informations s'adresser à

ERNEST MIROT & CIE, eAIWOICrt

NOS vins sont aussi en vente chez MM. P. J. MONTREUIL, Lévis, P. Q. et

L J. TREMPE. Sorel, P. Q.

CLOCHES POUR EGLISES
Meare & Stainbaflk

Etablis en 1570

FONDERIE DE CLOCHES DE WHITECHÀPEL, (LONDRES, ÀNGii

MeneCIY & Cie
Etablis en 1826

WEST TROY, N. Y.

1HUCH RUSSELL
A CaMN4T

185 rue ST-JACQUES
Temple BulIdlflg, MONTREAt



Prière» dew quarant-HOf er

DIMANCHR 1 DECBMBRE - La Cathédrale.
MARDI 3 - Caugnawaga. Muie
JEUDI 5 - S't Léonard Port Muie

SAMEDI 7 - N.-D. Bon Conseil.

F&cme de la seMaine

DIMANCHE i DECIeMItR - 1ER AVENT, SOM,

LUNDI 12 Sti' Bibianie. V. M., SOM.

MARDI 3 -S Frs. Xavipr, C., d. me

MERCREDI 4-S. Pierre £'hr y., K. t)., doub.

JEUDI D~-Ie la Férie.

VENDREDI 63 S. Nicolas, E. C., doub.

SAMEDI 7 -S. Ambroitse, E. D., doub.

La]b Semaine RLeligieuse de Montréal
S'adresser:
pour la Rédaction, à M. G. Dauth, Archevêché de Montréal.

Pour l'Administration, à M. L. B. Cousineau, Archevêché de Montrléal.

Sur demande, la SEmkMNE RxLiaiEusEa recommandera aux prières les parentu

défunts dle ses abonnés.

LAPRES &LAVERG.NÊ
lattitrt5l d.u.t. cle£>rg

'15% de réduction pour le Clergé et les Communautés Religieuses

TELEPHONE 7283 360 RU E ST-DEN1S MONTREAI

ALBERT GAUTHIER
IMPORTATEUR ET MANUFACTURIER

Bronzem et Chafuber1em
Statues de toutes descriptions, Chemins dle croix en baa-relief, en peinture"

tl'huile, en Chromos et Lithographies, M agnifiques choix de Lamnpes de maIle

tuaire, Lustres, Chandeliers d'autel et Cand6labres, Calices, Ciboires, Ostensolro
et Burettes. Vin de messe de Sicile, Madère et Taragone.

Magnifique candélabre 6k eveté au Canada et aux Etats- Unis,

sept lumicres, pouvant donner au-delà de cent changements di#fé'-

rents, aux prix de $32.5o la paire.

SPECIALITE POUR AUTEL EN TOUS STYLES ET DE TOUS PROC

t677 rue Notre-Dame - M ontree'



D £ G J. G6E ND RE LIUii
CHIRURGIEN

DENTISTE

MONTREAL

EXTRACTION (le E) ENS~f51(W U IS

Par l'électricité e~t Par Ietls lov.ale.

FAUSS ES DENTS~ sn Al~ 8

COUONES riOR011cr PORCELAINE~
COU ON ES en On elées Sur le v ile raciles

D)ENTI ERS taýitýs d'tipV(è le-s p1'0<(ýdes les pi

IIeire< e eiîiil8toIl <e 9a.ni.À 1'( p. lil ni.

VICGTOR TllwIAULT
Entrepreneur de Pompes Funebres

TOUIJOURS 1,'N MAI1NS:

UN GRAND ASSO PLTIMENT DE CORBILLAR~DS

A vendre à des condtionls très facilI3g.

16?Ž Frr i RITE ýST-JRBAIN, MONTRFAIJ



Dr. J. F. T. DUBOIS
2013, Rue Notre-Dame, Montreal

2"ELEPHONE BELL 1998
Mr. le Dr. )ubois N'oecupe de,3ecn générale. Comme spécialiste, Il traite

hurtout les ia ie du ez de ae gore ct des oreilles. C'est, datns tlebut de 0
perfectionner dans ces bran ches, qui attout derièêrement des étues parti
eulires en France et en nlere.- rleDr. Dubois a aussi étudié " la Osfd
d'ea4e' ci avière chez Mgr. Kîjel gsi l i est en état de soi gner d'après cette méthode
et possède tout le né3esire pour -bains, do uches etc

Heures de Consultations.: de 8 à 10 h. A. M :de 1 à 3 hl. P. Id
de 7 à 9 h. P. M.

Valises, Sacs de Voyage 1
EZTC., EKTC., EC

Une attention spéciale est donnée au Clergé et aux Communaiué
Religieuses,

1617 Rue Notre-Dame -Montré~al

MAISON IPON DEE EN 1848

OWVVEN McGARVEY & FILS
slpécial, té de couchettes et litterle pour collèges et couvents et d'ameublements

pour lamiUles.
Manufacturiers et Marchandisde MEUBLES DE TOUTES SORTES

1849, 1 851 et 1853 EUE NOTIt -:DAME - IIOILEEÂ

ADEMERS ETAIBLI EN 1863. C. ]BRUNET

DRAPEAU, SAVIGNAC & CIE
140 rue týtLaureW, fontread 6

Ferblantiers, Plombiers et Couvreurs
Poseurs d'Appareils de Chauffage et Electriciens

Assortiment très varié et complet d'Ustensils de CaisinE
Coutellerie, Lampes, Gazelierç, Brackels, Globes, etc.

SPECIALITE pour la pose et les réparations des Fourna][60S
à, l'eau chaude, à, vapeur, haute et baisse pression, et des Four,
naises il l'air chaud, à des prix très modérs.

'TÉLÉPHONE BELL 589 TÉLÉPHONE MARCHANDS 130

I lI Il I~iiA D Poseur d'à pparil]s à las Cbt*,
W UN MUW~ BO M V de, Couvertures, Bte.
t's 16, Mo:he.agertEntréal,



WM. ROODEN & CIE
SUCCESSURS DE DA&Y & DEBLOIS

OUIVRAGES un1 FER ci fl'ARUIIICTUE & onI MNIBAL
110 a 120 Rue Anne

Colonnes, Pilastres, Grillages,

Balustres d'Escaliers, Etc.

Estimations fournies sur demande.

e OUR4YAISES A EAU CHAUDE.

ACCESSOIRES A VAPEUR EN FONTE,

SAINS, EVIERS, PATRONS ET MOULAGES.

CoDfstIon sous le plus court deloi.
TIEl EPIIONE 123.

JUTABLIR UN 1874

~A. LAMONTAGNE & CIE
MARlCHANDS TAILLEURS

ko 1536 Rue Ste-Catheritne, VoLiin de la Banqgue d'Epargne

MONTRE-'L
Nous accordons au Clergé et aux Commutiatités religieuses

'146 attention toutq spéciale.

SPÉCIALITÉ : TWEEDS FRÂNCAIS, ANGLAIS, ECOSSAIS et CANADIENS.

Granit et Mar1Jr de différentes COuleurs

SRUE WINDSOR - - MONTREAL

A. Il. CINTRA'f
Telephone No 2973. M,1arbk'ler Sculpteur

Ptruret i erros Tnlnnnýir8s, AAnt *li et, D)valtst de 0ta 111L11éd' Caîrro'age

en Mar bre e' ýIosaClque, etc.



LIBRAIRIE O. 0. BEAUCHEMIN & FILS
256 & 258 RUE ST-PAUL, MONTREAL.

Gé ographie.
On sait quelle extension les étufleso églis ont piedn Ot

les pays (li ni o nde dan s ces le rnii rs tempsi ;grandel s ex pi ri oii.ss ibve

tieîînéis par 1,-s gouveriivnwînts, coloiisiti>î ou1 tolitztti vC e doiiIait
dans (les r'ion tiî(t'iiîi Jîli' til igilîre lednièl ýspolitiq1iie p-i iii

déliniitationîs de frontières les gI11erie, rîîuîtens entre le L.poii et la (Cliiiffl
~s xpdiirs îîreriîsIgrrlAîîre la France, la BA*giî 1ua rItaltu

et autres pays pour établir oit aflertîjr leurs protectorat , totit eýolitribnC
donnuer un regaîin d'actualité à cos bleUs études

Nons croyons doic étroý utiles aux genis instruts, aux pr<ifessoiits

toits ceux qui veuleint lir(e aveu priît, en pîuliant unie liste (les Adias'l
Géeqtepjhie q ue notire L iblrai rie o Il r etn vi'te, To us 5 iN 0ls14 l i

P'IEM I1à oliii RO où la ure té des inform nations est e i jace nie ut ai It
lexéction irréprochable du travatil matériel :gravure, coloriage, etc.

Atlas général Vidal-Lablache. HISroiîE ET CGRnAtnîIM. 137 caries,"4
cartonls. I nde x aI ph alîti que de plus de 40.00 (tn onus. A u aeci:1
carte se troiuve titi texte expîicatif. 1 fort vol. n~ x 11, solidle reliolro'
dos en cuir ....................................-............ ............ S0

Atlas de Géographie moderne, par Sîltrader, Prudent et Antoine. 64 c!artS'
Ait versoi de vliaq ne carte,, un texte ex1 iliv;itif <donne des res
monts go.îîéraî.îx (avec notmbreuses fi"uiies et diiagrammîîes) suir la gi0,
graphie phiysiuîe, la statstuue, l'ettîhiuigrai ie, l'hiistoire, etc. fi
lodîex très élabori ,-35 grandes pages eu petit texte,-d toits le',
ulolîs comlpris danis l'atlas he trouve à la fin. 1 fort vol. 15 x 10 it,

reliure, dos et Coins eri cuir ....................................... bo

Atlas universel et classique de géographie anîcienne, roinaine, dlu fl,0 yen-êgC"
moudernîe et coiîteiioirainui, lai l)rioux et Leroy. 917 cartes et
toits. 1 fort vol. l3ý x 10, solideuient relié..........................3

Atlas complet de géographie moderne, 61 cartes, publié sous la direction d
l'abbé A. *itjn . 1 vol. 12 x 8, tartonlé ........................... 0,

Texte-Atls de géographie, par M. [ritbail. Cours superieur, 55 cartesel
Couletir et 32 croquis cii noir et en couileuir. 1 vol 12 x 9, cartonné.. 1 3

Le Globe illustré. Gér(ograpie génîérale à l'tîsage des écoles et des familla'
paii E. Ciiitanibert. 10 cartes en couleur, très nombreu~ses gravlirý
1 vol. il0 x 8, cartonné ................................................. 10

Atlas de Poche, contentant 16 cartes doubles, 35 cartes simples, un te1rt

g iiý, r:i lhiiiue et 8tatistique et un inidex alphtabétiqule (les nomsCo
teîîîs danis l'atlas avec renvoi aux cai tes, par F. Schrader. 1 joli vo"
7 ý x 4 ý, reli ure toi la ... ................................................ oi
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1. Offices extraordinaires. - IL. A nos abonnés. III. Le procès de la
CJanada Revue: jugement confirmé. - IV. Chronique. - V. A travers nos
*change.-VI. Aux prières.

OFFICES UX'IIRkORDINAIRS
Annonce&. - Dimanche, le 1 nov. - Aunoncos des jeûnes de l'Avent,

des létes d% Sain t- François-Xavier indulgence,. pour les associés do la
Propagation (le la Foi) et de lImmaculée-Conception.

Cathédrale. - Dimanche, le 1. - A 8 heures, confirmation; à la grand'..
messe, ouverture des Quarante-Heures, à 3.15 heures, vêpres; à 8 heures,
prières.

Lundi, le 2. - A 9.30 gran d'messe ; à 3.15, vêpres, à 8 heures, prières.
Vfardi, le 3. - A 9.30, grand'messe de clôture.
Lundi et Mardi, les 2el 3. - Messes basses de demie-heure en demie-

heure, dtepuis 5.30 heures jasqu'â 9 heures.
Mardi, le 3, Mgr l'archevêque, 11M. les chanoines et les prêtres de

l'archevêché commenceront leur re!raite annuelle qui se terminera lundi
soir, le 9. Les fidèles et les membres du clergé sont priés de ne se présenter
à l'archevêché, penÂdant ce temps, que pour affaires urgentes.

M %Wo US avons adressé cette semaine près de quatre cents
Wflcomptes sous enveloppe aux abonnés qui n'ont pas

encore réglé pour Pannée courante. Nous espérons qu'ils nous
épargneront l'ennui et la peine de les avertir une seconde fois.
Nous aimerions à ce que tous ces arrérages fussent réglés avant
la fin de la présente année.

Qu'on nous permette aussi d'offrir nos remercîments à ceux
qui n'attendent pas ces avertissements de notre part pour nous
faire parvenir leur contribution annuelle.



LA SEMAINE RELIGIEUSE

JUGEMENT CONM1BRE

E jugement de IL Cour Supérieure dans la cause de la
Canada Revue contre Mgr l'archevêque de Montréal a été
maintenu lundi dernier, le 25 du courant.

Avant de rendre compte des jugements prononcés par les honora-
bles juges de la Cour de Rtévision, il sera sans doute intéressant
d'esquisser à grands traits Phietoire de ce procès.

Dans une lettre pastorale, en date du 29 septembre 1892, NN.
SS. les archevêques et évêques des provinces ecclésiastiques de
Québec, de Montréal et d'Ottava s'étaient élevés avec force contre
certaines feuilles pêriodi îues qu'ils jugeaient coupables d'injur-s
graves envers la religion, envers la discipline de PEglise et ses
ministres.

IS espéraient qu'un avertissement aussi solennel suffirait pc-ur

faire rentrer dans le sentier du devoir ceux qui s'en étaient écarté.
leur chari'able espérance fut cruellement déçue.
A ce decunient épiscopal, on iépondit ar le mépris et l'insubor-

dination, par un persifflage impie et de nouvelles insultes à l'adresse
de l'autorité religieuse, et par l'annonce de la publication d'un
ouvrage condamné par la Sacrée-Congrégation de PIndex.

Les journaux qui, au lieu de s'amender, s'insurgeaient ainsi.
étaient publiés dans le diocèse de Montréal. Il appartenait dès lor.
à notre vénérable archevêque d'employer les meilleurs moyens pour
faire cesser un pareil scandale. C'est ce qu'il fit dans une circulaire
datée du 1 novembre 1892.

Après avoir sommairement indiqué les faits que nous venons de
relater, Monseigneur ajoutait i .. .je me vois aujourd'hui dans la
pénible nétessité de sévir et de prendre des mesures plus efficacas
pour protéger le troupeau contre les attaques perfides de ceux qui
veulent le. dispe.-ser et le perdre.

« Le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous condamnons donc, en
vertu de notre autorité, deux publications imprimées dans notre dio-
cèse ; savoir : la Canacda Revue et PEcho des Deux-Montagnes, et
Nous défendons, jusqu'à nouvel ordre, à tous les fidèles, sous peine
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DE MONTRÉAL

de refus des sacreménts, d'imprimer, de mettre ou de conserver endépot, de vendre, de distribuer, de lire, de recevoir ou de garder enleur possession ces deux feuilles dangereuses et malsaines, d'y colla-borer et de les encourager d'une manière quelconque. sTous les évêques de lancienne province ecclésiastique de Québec,sans exception, se hâtèrent de donner leur adhésion complète à laprohibition portée par Pordinaire de Montréal. Ils crurent même deleur devoir de promulg ;er dans leur diocèse respectif le texte in-tégral de la circulaire de fillustre métropolitain.
Bien loin de se laisser guider par la voix commune de ceux quelEsprit de Dieu a proposés à la garde de l'-Eglise, on s'aveugla deplus en plus.
Le 31 décembre uivant, à la ré.uisition de la compagnie de pu-blication de la Canada Revue, M. Onésime Marin, N. P., signifluita Mgr Edouard-Charles Fabre un protêt par lequel Sa Grandeurétait mise « en demeure de lever la dite censure, la condamnation etla défense susdites qui frappent tant la Canada Revue que les fidè-les de ce diocèse, sous un délai de quinze jours à compter de la si-gnification des présentes, et à défaut par Sa Grandeur de faire telque ci-dessus requis, d'indiquer à ouavant l'expiration de ce délai,les écrits, contenus dans la. dite Canada Revue, contraires aux dog-nis de l'Eglise catholiqic, à la morale ou à la foi, et qui ont servi

dù base aux dites censure, condamnation et défense, la dite compa-gnie se réservant dans tous les cas tous les droits qui lui sont acquisjusqu'à présent, protestant contre Sa Grandeur de tous les domma-
ges soufferts et à être soufferts par la dite compagnie pour les causeset les raisons susdites. »

Monseigneur ne leva pas la condamnation, sa cons 'ience évidem-nient ne pouvait le lui permettre ; il ne voulut pas non plus entraren discussion au sujet des motifs qui l'avaient fait agir, la disciplinede PEglise s'y opposait.
La Canada Pevue poursuivit l'ouvre commencée.
Le 22 avril 1893, par l'intermédiaire de son avocat, M. HoraceSt-Louis, elle assignait Mgr Edouard-Charles Fabre à comparaîtredevant la Cour Supérieure.

***

C'était la réponse défluitive de quelques enfants rebelles à la voixd'un père qui n'avait frappé que pour guérir et sauver ; c'était

3gg
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le refus obstiné de se soumettre à l'autorité religieuse en matière de
discipline ; c'était Pappel sacrilège au pouvoir séculier d'une cause
qui relevait exclusivement du domaine ecclésiastique.

C'était aussi un défi à la conscience catholique. Il fut relevé avec
vigueur.

L'injuste et odieuse poursuite dont Monseigneur était la victime
pour avoir accomp i l'un des devoirs les plus sacrés de son minis-
tère pastoral, donna lieu, de la part du clergé et des fidèles, à une
démonstration inouïe dans les ann'ales de notre ville. A l'occasion
du vingtième anniversaire de son élévation à l'épiscopat, les citoyens
de Montréal, sans distinction de classe sociale ou de parti poli-
tique, accoururent sous le dôme majestuenx de la cathédrale encore
inachevée, pour rendre témoignage de leur reconnaissante et respec-
tueuse affection envers le père aimant de leurs âmes, l'ami et le pro-
tecteur de leurs intérêts les plus chers.

Dans un langage plein de force, avec une élévation de vues et de
sentiments qu'on ne retrouve que chez les catholiques aux convic-
tions profondes, ils protestèrent de leur fidélité à leurà croyances
religieuses, et de leur soumission inaltérable à 'Eglise.

Plus courageux et plus fiers que jamais, ils prirent Pengagement
de résister à Pennemi, de déjouer ses ruses, de confondre et de stig-
matisei. ses perfidies.

Mais la Canada Revue s'obstinait toujours à marcher dans la voie
où elle s'était engagée. Il devenait évident que ces journalistes don-
neraient à leurs coreligionnaires et à leurs frères séparés le triste
spectacle d'un évêque trainé devant les tribunaux par ses propres
sujets.

La situation faite a Monseigneur était des plus difficiles et des
plus délicates.

Sa Grandeur avait à choisir entre la reconnaissance complète de la
compétence du tribunal civil dans une question qui, prise en elle-
même, était cependant du domaine purement ecclésiastique, -ou la
négation absolue de cette compétence,- ou enfin son admission par-
tielle et restreinte.

Reconúaitre à l'Etat le droit de se prononcer sur le mérite même
de la cause et de juger les motifs sur lesquels avait reposé la con-
damnation de la Canada Revue, c'eut été méconnaître et violer l'un
des droits les plus sacrés de PEglise et favoriser la tentative sacrilège
des catholiques qui voulaient l'entraver dans l'exercice de sa divine
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liberté. Refuser de comparaitre devant le tribunal, en invoquant ane
immunité personnelle, et décliner ainsi toute juridiction de la part
de l'Etat, c'eut été multiplier les difficultés, compliquer singulièrement
la position et amener peut-être un état de choses regrettable, et gros
de conséquences pour l'avenir.

Monseigneur crut donc qu'il pouvait, dans les circonstances, ne
pas se retrancher derrière une immunité d'ailleurs incontestable, ac-
cepter en vue de la paix et du respect dû aux lois du pays de c3m-
paraitre devant le tribunal civil, et se soumettre partiellement à sa
juridiction.

C'est pourquoi, dans la défense produite par ses savants avocats,
l'archevêque, tout en proclamant hautement l'incompétence du
tribunal civil à juger au mérite la condamnation de la Canada Revue,
et tout en refusant de fairm connaître les raisons de cette condam-
nation, consentit cependant à se soumettre à la décision du tcibunal
relativement à quelques points accessoires, et à prouver, en parti-
culier, que si la démanderesse avait souffert des dommages à rai-
son de la circulaire en question, il n'en était nullement responsa-
ble, ayant agi dans la plénitude de ses droits et s'étant acquitté de
son ministère sans malice et avec la modération que lui permet-
taient les intérêts de son diocèse.

Tout le monde est d'accord aujourd'hui pour reconnaitre la pru-
dence et .la sagesse de la position prise par 'archevêque, la
seule capable, étant donnée notre situation politique et sociale
depuis la conquête, de sauvegarder à la fý,is les droits de l'Eglise et
les chances d'une victoire éclatante devant les tribunaux.

* *

Avant de répondre au plaidoyer da défendeur, la demanderesse
fit motion : qu'un ordre fut donné à l'archevêque Io de spécifier
les circonstances mentionnées dans cette allégation c qu'il s'est
acquitté de son devoir avec la modération permise par les circons-
tances et l'intérêt de son diocèse ; s 2o d'opter, vu leur incompati-
bilité, entre les deux moyens de défense invoqués, à savoir c que
la circulaire en question était une communication privilégiée, et
qu'en cette matière la juridiction de l'évêque était indépendante des
tribunaux civils. »

Ces deux motions furent soumises le 15 juin 1893 à la Cour
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Supérieure présidée par l'honorable juge Gill, et dès le lendemain,
16 juin, elles étaient renvoyées avec dépens.

Le 24 juin, la demanderesse tentait une nouvelle instance à l'effet
de faire rejeter, cette fois, comme mal fondées en droit, les deux
allégations qai venaient d'être déclarées compatibles par le tribunal.
Mais le 12 septembre, l'honorable juge Mathieu ordonnait de procé-
der tout d'abord à la preuve et renvoyait à l'audition finale le juge-
ment de la Cour sur le nouveau point en litige.

Ces discussions préliminaires retardèrent jusqu'au 22 septembre
la première comparation de l'archevêque assigné pour répondre
« sur les faits et articles. » lDa seconde comparution du défendeur eut
lieu le 12 octobre.

Cependan', ajournée deux fois, soit à raisor .de l'encombrement
d'autre causes ayant préséance, soit à raison d'irrégularités survenues
dans la procédure, la cause, préalablement inscrite « pour enquête et
mérite, » ne fut appelée que le 10 avril, devant l'honorable juge . u-
herty.

L'instruction du procès dura quatre jours.
Agissaient comme avocats, pour la Canada Revue, M. Horace St-

Louis ; pour Mgr l'archevêque, MM. Taillon, Bonin et Pagnuelo.
h.1ihM. Geoffrion remplissait le rôle d'aviseur de la défense.

Voici la liste complète des témoins interrogés.
Témoins cités par la demanderesse : Mgr Ed.-Chs. Fabre, M.

l'abbé H. Marre, M. H. Rouleau, M. D. Major, M. le chanoine
A. Archambeault, M. P. Arbour, M. C. Lebuf, l'honorable J.
Tassé, M. A. Globensky, M. le chanoine P. N. Bruchési, M. L.
Bessette, M. N. Fafard, M. A. Mondou, M. H. Allard, Mlle A. Quin-
tal, M. L. Lavigne, M. A. Lamonde,M. G. H. Charpentier, M. W. Il.
Grenier, M. P. M. Sauvalle, M. A. Filiatreault.

Témoins cités par le défendeur: MM. les chanoines A. Archam-
bault et P. N. Bruchési.

La cause fut prise en délibération, et le jugement ne fut rendu
que le 30 octobre 1894.

* *

Nous en donnons ici une analyse très complète.
Après avoir déclaré qu'en cette cause, comme dans toutes les

autres, la Cour n'a qu'un guide : la loi de l'Etat interprétée d'après
les règles de la législation et à l'aide des luriières de la
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jurisprudence reconnue en ce pays, le sevaut juge fait Pexposé
sommaire des faits qui ont donné lieu à l'action ainsi que le résumo

succint des plaidoyers produits respectivement par la demanderesse et

par le défAhdeur ; et puis, révisant les jugements déjà portés par la

Cour Supérieure sur les deux motions interlocutoires dont il a été
question plus haut, il confirme ces jugements.

Il entre ensuite d'ns la discussion approfondie de chacune des

ýplaidoiries.
Tout revient en réalité, fait observer l'honorable juge, à la ques-

tion de savoir si la condamnation de la Canada Revue par Ygr
Fabre-condamnation qui a eu pour résultat évident des pertes et des

dommages assez considérables de la part de ceP 3-ci -constitue Ou ne
constitue pas ur tort, un délit ou quasi délit, ou encore, pour emplo-
yer le terme même de l'article 1053 du Code Civil, « une faute. »

-Cependant, afin de procéder avec plus de clarté et de précision, la
-Cour se propose d'étudier succes3ivement chacun des points soule-
vés dans la contestation liée entre les parties par leurs plaidoyers.

10 La circulaire était-elle un libelle ?
20 Si elle était un libelle, a-t-elle été publiée dans des circons-

-tances qui en font « une communication privilégiée ? »
3u La défense contenue dans la circulaire adressée aux catholiques

du diocèse était-elle un acte injuste, ou bien sa promulgation et sa

publication étaient-elles simplement Pexercice d'un droit ?
4 Si c'était l'exercice d'un droit, lexercice de ce droit, par le

-défendeur, la manière dont il a été exercé et les circonstances dans
lesquels il s'est produit, constituent-ils un empiètement illégal sur
les droits de la demanderesse, et rar conséquent une injustice ?

Telles sont les quatre questions importantes que l'honorable juge
Doherty a examinées avec le plus grand soin.

10 La circulaire était-elle un libelle?
Que l'on étudie.le texte de cette circulaire, soit dans Pexposé des

motifs invoqués, soit dans les termes mêmes de la condamnation, soit
dans les épithètes employées à l'adresse de la Canada Revue, et Fon se
convaincra facilement qu'il s'agit ici uniquement de la critique d'une
publication, et nullement de la diffamation des personnes.

Or, d'après la jurisprudence française aussi bien que d'après la
jurisprudence anglaise, il ne peut y avoir de doute que la critique
-d'un ouvrage n'est pas un libelle en soi ; mais bien Pexercice d'un
-droit et quelquefois même d'un devoir. Si elle est injuste, la criti-



que devient un tort et peut donner lieu à une action en dommages ;
mais dans ce cas, contrairement à ce qui a lieu quand il s'agit d'un

libelle, il incombe au plaignant de prouver l'injustice de cette criti-

que. C'est ce que n'a pas fait la demanderesse, puisqu'elle a néglig

de produire devant la Cour le journal critiqué, Je seul moyen en son

pouvoir pourtant de prouver que la critique faite par le défendeur
était le résultat d'un désir malicieux de lui nuire.

20 La circulaire était-elle une communication privilegiée ?
Comme elle venait de déclarer que la cireulaire n'avait pas le ca-

ractère d'un écrit libelleux, la Cour jugea inutile de se prononcer

sur cette question.
30 La défense contenue dans la circulaire était-elle un acte inuste,

ou bien l'exercice d'un droit de la part de l'évêque ?
Suivant la remarque de la Cour, cette troisième question étrit la

plus importante de toutes, non seulement au point de vue de sa

portée pratique dans le procès lui-même, mais encore au point de

vue de son intérêt général.
Aussi bien, après avoir établi, comme spécialement incontestable,

la compétence de la Cour à juger cette question conformément aux

lois existantes dans notre pays, le savant magistrat s'attarde à passer

soigneusement en revue les prétentions de la demanderesse au sujet
de la difficulté particulière qu'il s'agit de résoudre.

La principale de ces prétentions semble être, en substance, que le

défendeur a bien le droit de condamner et d'interdire les publica-

tions qui le méritent ; mais en même temps que si, dans un cas par-

ticulier, une telle condamnation et une telle interdiction causent des

dommages, il n'en peut éviter la respeusabilité qu'en prouvant que
cette condamnation a été pleinement méritée. Or, dans la préente

cause, soutient la demanderesse, cette justification n'a été ni invo-

quée ni prouvée ; en conséquence, le défendeur est responsable des

dommages causés.
La demanderesse prétend aussi que dans le cas actuel, l'interdic-

tion de la Canada Revue est illégale, d'abord parce qu'elle atteint

l'avenir, ensuite parce que la validité d'une telle censure exige cer-

taines formalités qui n'ont pas été remplies.
On faisait reposer la pramière et la principale de ces prétentione

sur l'existence en cette province de ce qui était connu en France

sous le nom d' « appel comme d'abus. » -

La Cour répond à cette allégation 10 en disant que la cause ac-
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tuelle n'est pas un «appel comme d'abus, » mais une simple action en
domirzges pour un prétendu toit civil ; 20 en déclarant que « l'appel
comme d'abus » n'existe plus dans ce pays par suite des modifications
apportées par la cession et la reconnaissance sur un pied d'égalité de
toutes les religions ; 3o enfin, en affirmant que même dans le cas où
la Cour admettrait en entier la prétention de la demanderesse et se
reconnaitrait tous les pouvoirs exercés par les Parlements dans les
causes « d'appoi c>mme d'abus, » il n'en restait pas moins à la charge
de la demanderesse de prouver que la décision de l'évêque était abu-
sive ou erronée.

Dans ces conditions, pour juget si l'évêque, en condamnant la
Canada Revue, exerçait un droit ou commettait un acte injuste, la
Cour annonçe qu'elle doit suivre les règles déjà établies par le ConseiL
Privé reconnaissant à l'Eglise catholique, comme à toute autre corpo-
ration religieuse, le pouvoir d'adopter des règlements pour le main-
tien de sa discipline intérieure, et déclarant ces règlements obliga-
toires pour ceux qui expressément ou implicitement leur ont donné.
leur assentiment.

En conséquence, comme il avait été prouvé et parfaitement établi
que ce n'est pas seulement une règle mais-un principe fondamental
de la constitution de l'Eglise catholique qu'à l'évêque, dans son
diocèse, appartient le droit et incombe le devoir de surveiller les
lectures de ses ouailles-et d'établir des règles qui prescrivent, sous
peine de péché et même de privation des sacrements en cas d'infrac-
tion, quels livres et quels journaux les fidèles commis à -es soins ne
liront pas, l'honorable juge déclare qu'en condamnant la Canada
Revue le défendeur est demeuré dans les limites de son autorité et
n'afait qu'exercer un droit réel et incontestable.

Quand aux deux autres prétentions de la demanderesse, le tribunal
est d'avis qu'elle n'a nullement réussi à prouver que, d'après la loi
de l'Eglise, l'autorité de lévêque se borne à proscrire les numéros
déjà parus d'un journal et ne s'étend pas aux numéros à paraître ;
elle n'a pas davantage démontré que d'après la même loi, certaines
formalités, dans le genre de mouitions à l'autour ou à l'éditeur,
sont requises pour la validité de la condamnation d'une feuille
périodique.

Son Honneur revient ensuite à l'examen de la question princi-
pale et !a résoud définitivement en établissant que contraire-
ment à l'allégation de la demanderesse, le défendeur n'était pas tenu.
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de justifier la conclusion à. laquelle il était arrivé que la Canada
evue méritait la condamnaticn prononcée et la prohibition qui en

est résultée.
Quand à la prétention de malice ou d'imprudence équivalant à la

malice dont pourrait être coupable le défendeur, ni les motifs connuE,
ni les efforts tentés par la poursuite ne la justifient. Voici comment
lhonorable juge s'est exprimé à ce sujet:

t La Cour......... réalisant l'importance pour le demandeur de
prouver malice si c'était possible, a cru de son devoir de 1 .i don-
ner la plus grande latitude, peut-être une trop grande latitude à
l'enquête, lorsqu'il s'est efforcé de faire cette preuve. La Cour se
sent maintenant obligée en justice pour le défendeur, de dire que
les efforts du demandeur ont échoué de la manière la plus signalée et
que, si des doutes peuvent exister sur d'autres points de la cause, un
fait qui reste clair et sur lequel il est impossible de se méprendre,

-c'est labsence complète d'une preuve de quoique ce soit approchant
dela malice, c'est l'absence complète d'une preuve de quelque chose
que l'espritle plus ingénieux puisse ensetorturantinterpréter comme
ayant la moindre ressemblance avec la malice, dans les motifs qui ont
inspiré les actes du défendeur en cette affaire. »

4e la circulaire était-elle un empiètemeni illégal sur les droit de
la de.manderesse ?

S'appuyant sur diverses autorités et appliquant au cas actuel un
principe commun à la loi anglaise et à la nôtre, principe basé du
reste sur les règles d'une saine logique, la Cour n'a pas hésité à dire

-que, dans la cause présente, exercice que le défendeur a fait de son
droit en condamnant la Canada Revue ne constitue pas une violation
des droits légaux de la demanderesse. Conséquemment, P'évêque
ne peut être tenu responsable de la perte qu'elle a soufferte, perte

-qui est, à la vérité, l'effet de l'acte du défendeur, mais non le résul-
tat d'une a faute. X

Enfin, la Cour conclut d'abord en renvoyant avec dépens la ré-
ponse en droit opposée par la demanderesse : et puis, au mérite, en
maintenant' la défense de Mgr l'archevêque et en renvoyant avec
dépens ltion intentée par la compagnie de publication de la Cana-
-la Rlrn contre Sa Grandeur.

Tels sont en résumé les savants commentaires et le jugement de
l'honorable juge Doherty dans cette cause désormais célèbre.



Ce jugement a été une victoire pour l'Eglise, un soulagement pour
la conscience catholique, la reconnaissance officielle par nos tribunaux
civils des droits de l'épiscopat.

Ces droits avaient été méconnus, ils étaient noblement vengés.
Il a été proclamé, ce jour-là, que l'Eglise catholique est reconnue

dans notre pays et que le drapeau britanique la protège.
C'est une société régulièrement constituée; l'Etat respecte ses

lois, et dit à ceux qui s'en prétendent les sujets: « Vous devez vous
y soumettre. i

Dans cette cause, c'était donc le principe même de la liberté reli-
gieuse qui triomphait.

Au nom de la doctrine et de la morale dont il est le gardien, au
nom des âmes -unt il est le guide et dont il répond devant Dieu,
l'archevêque avait prohibé la lecture d'une revue qui lui paraissait
dangereuse.

Il avait agi comme agirait le père de famille qui enlèverait des
mains de ses enfants l'arme funeste avec laquelle ils pourraient se don-
ner la mort. Et les bons catholiques 'en avaient remercié.

Alors, comme nous venons de le dire, on l'avait trainé devant la
Cour et on lui avait demandé : a Pourquoi avez-vous fait cette
défense? » Et l'archevêque avait répondu : « C'est une question
de conscience qui relève d'un autre tribunaL »

En effet, déclara le tribunal civil, l'appréciation de vos motifs,
Monseigneur, ne nous appartient pas. Vous avez exercé votre
droit d'évêque ; l'on ne fait de tort à personne en exerçantson droit.

Voilà ce qui ressort du jugement de l'honorable juge Doherty.
Encore une fois, c'était une étude magistrale dont les plus savants

jurisconsultes aussi bien que les plus humbles catholiques félicitèrent
l'auteur.

Uavocat de la Caniida iciue, n'entreprit pas moins de porter la
cause devant la cour de Révision.

Les plaidoieries ont été catendues le 2 mai 1895.
Sur le banc siégaient les honorables juges Tait, Taschereau et

Archibald.
Après une longue attente, le tribunal vient de maintenir les con;

closions du jugement de la Cour Supérieure.
Lhonorable juge Archibild toutefois s'est déclaré dissident.
Des commentaires prononcés par 'honorable juge Tait, et dont

nous avons en mains le texte intégral, ressortent les pointssuivants:
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10 Le renvoi des deux motions interlocutoires et celui de la dé-
fense en droit sont confirmés.

20 Le savant magistrat n'examine point si, dans la cause présente,
il y a libelle ou non, et cela parce que la demanderesse elle-même ne
prétend pas que l'action intentée est une action pour libelle.

30 Par suite, !a question de « communication privilégiée » invo-
quée par le défendeur est mise de côté.

40 En condamnant la Ctanada -.Rerue larchevêque n'a fait
qu'exercer « un droit à ; il est resté dans les limites de son autorité
et n'a omis aucune des formalités prescrites par le droit canonique
en pareil cas.

50 Pour échapper à la responsabilité civile, le défendeur n'était
pas tenu de faire connaître les raisons sur lesquelles repose cette
condamnation. C'est sur la demanderesse que retombait le fardeau
de prouver l'insuffisance des motifs ; el'e ne l'a pas fait.

G Il n'a pas été démontré non plus que le défendeur, en respèce,
ait agi malicieusement et de manière à se rendre responsable des
dommages encourus par la publication prohibée ; en effet aucune
des allégations soumises à la Cour ne saurait faire conclure à l'exis-
tence d'une telle malice.

70 La prohibition dont il s'agit ne constituant nullement un em-
piètement injuste sur les droits légaux ou conventionnel. de la de-
manderesse, les dommages qui ont pu en résulter ne sont pas impu-
tables à l'archevê,iue.

So Il n'est aucunement question ici d'un « appel comme d'abus m,
mais bien d'une simple action en dommages pour prétendu tort civil.

90 Et, partant, bien que la Camzda Rerue,conclut Son Honneurait
souffert un dommage réel par suite de la publication de la lettre cir-
culaire du défendeu- il n'a pas été établi que cette publication cons-
tituait un « fait illicite *. En d'autres termes, on n'a pas réussi à
prouver que Parchevêque a commis a une faute à de nature à le
rendre responsable vis-à-vis de la demanderesse.

L'honorable juge est donc d'avis que le jugement soumis à la Cour
de Révision doit être confirmé.
, Comme il est facile de s'en convaincre en comparant ce résumé
r ec l'analyse détaillée du jugement de la Cour Supérieure, Son
Honneur le juge Tait a maintenu cbacune des conclusions et presque
tous les commentaires rédigés par l'honorable juge Doherty.
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Pour compléter notre travail, il nous resterait -à rendre compte
de8 jugements prononcés par les deux autres savants magistrata, les
juges Archibald et Taschiereau ; malheureusement nous n'avons pu
jusqu'ici nous procurer le texte de ces jugements. Il en a été de
mê~me pour ce qui est de la sentence proprement dite de la Cour de
Révision.

-Nous espérons pouvoir combler cette lacune dès la semaine pro-
chaine.

[M ECEPTION à l'archevêché. - Demain, premier di-
RUmanche du mois, il y aura réception au salon de Paîche-

Têché, à 8 heures du soir.

Profesaion religieuse. - A l'Hôpital-Général de Montréal,
Sa Grandeur Mgr l'archevèque a admis à ;la profession reli-
gieuse les Soeurs Mary An Mullen, St-Patrice ; M. Aibina
Aubry, Sté-Marthe ; Catherine Blanchfield, Mary Ann Casey,
Euphémie Sanders et Emnma Labelle-Coursol.

La messe a été dite par M. l'abbé Casey,, vicaire à St-Jean-
Baptiste de Montréal et le sermon a été donné par M. l'abbé
Coursol, directeur du Petit Séminaire de Ste-Thérèse.

Cérémonies religieuses %Lla Providence. -Jeudi, 21
novembre, Fête de la Piésentation de la Ste Vierge, M. le cha-
naine F. Bourgeauit, V.-G., recevait les voeux de religion de
Melles Laura Trudel, de St-Prosperdite Sr Marie des Victoiresi
et Marie Demers, de Lanoraie, dite Sr Tavernier.

La messe fut célébrée poar M. le chanoine J. A. Archambeanit,
supérieur ecclésiastique de la Communauté ; M. l'abbé G. Le-
Paîlleur fit le sermon de circonstance.

M. le Grand-Vicairp a aussi donné l'habit religieux à Melles
Caroline Gélineau, Eugénie Dupuis, Eva Dubord, de Montréal;
Eugénie Tourigny, db St-Tite ; Emma Roy, de St-Jean d'Iber-
ville ; Sophie Desrochers, de Cornwall ; et Hedwige Poisson, de
Manchester.
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Le fléau <le l'intempérance.

L - 'APRÈS'la statistique officielle du gouvernement d'Otta-
wa en 1888, la province de Québec a dépensé pour la

boisson, dans cette année, $5.46 par tête, hommes, femmes et
enfants ; ce qui donne $32.72 par famille de six personnes en
moyenne, et la somme de $8,190,000 piastres pour la province
de Québec, en évaluant approximativement sa population à
1,500,000 âmes.

Or, en allouant $2,190,000 piastres pour la boisson réellement
utile, il reste donc une somme de 6,000,000 de piastres dépen-
sée inutilement et même criminellement.

Avec cette somme de 6,000,000 de piastres, on aurait pu
fonder 150 paroisses nouvelles de 150 familles, à chacune des-
quelles on aurait donné $20.000, et 10.000 pour la construction
d'une chapelle et de ses dépendances. Ce fait seul pourrait
suffire à expliquer la gêne et la misère de tant de familles et
de jeunes gens forcés d'émigrer aux Etats-Unis.

La région des Trois-Rivières a contribué pour sa part à cette
énorme dépense, pour 170,000 piastres environ.

Nous avons cherché le montant dépensé par deux paroisses
pour le même objet; l'une des plus grandes a payé à un seul
marchand licencié, dans l'espace de 4 mois, $4,000 piastres ; et
l'autre, encore peu avancée, a payé, en 14 mois à un seul au-
bergiste, une somme de $6,000 piastres.

(Lettre pastorale de S. G. Mgr des Trois-Rivières, en date du 24
octobre dernier).

A l'observatoire du Vatican.

'HORLOGE universelle offerte dernièrement à Léon XIII
par le R. dom Ambrogio Colzani, prévôt de Casorale

Primo, en Piémont, a été placée à l'observatoire du Vatican.
Cette horloge est un indicateur général de toutes les heures

du globe.
La partie principale de cet indicateur consiste en un tableau

où est tracé un planisphère. Un mouvement d'horlogerie placée
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sur le cadran, qui se trouve sur l'indicateur, laisse glisser un
ruban sans fin, divisé en heures et minutes, qui, passant par
l'équateur, distribue le temps sur les divers méridiens locaux
et aux aiguilles horaires tracées sur le planisphère.'

Les heures sont à double échelle, selon la période du jour
ou de la moitié du jour, adaptées au temps propre de raiguille
horaire ou au temps local.

Les aiguilles du planisphère sont limitées par 24 méridierns
de 15 en 15 degrés et distincts par lettres alphabétiques. Leur
espace varie selon la marche du soleil, et un indicateur latéral
marque les pays compris dans chaque aiguille en leur donnant
les latitudes et les longitudes de Greenwich. Le tableau est en
chromolithographie, uriesurant sur le cadre Om,90 sur lm,50.

Le cadre est en blanc et or sculpté et surmonté d'un blason
aux armes de Léon XIIL Au-dessous on lit, sur- une plaque
sculptée, une dédicace en latin de lauteur.

(Semaine Religieuse de Paris).

Missions prêchées aux protestants.

I'OUS avons plus d'une fois parlé de l'couvre admirable du
R. P. Walter EI,iott, des Pères Paulistes, de New-York,

qui, depuis quelques années, prêche la doctrine de PEgiise aux
non catholiques. C'est dans le diocèse de Cleveland, Ohio, que
le zélé apôtre travaille en ce moment. Convaincu de lexcellence
de cet apostolat, Pévêque du diocèse de Cleveland, Mgr Horts-
maun, a résolu de faur une société de missionnaires prur les
non catholiques de son diocèse. Cette société est nommée
PApostolat de Saint-François de Sales. (La Vériél.

La garde de sa langue.

A langue a sa racine dans le cour. De là probablement
cet ancien proverbe qui dit que la langue parle de Pabon-

dance du cour. Les anatomistes ont observé que deux fibres de
la langue viennent aboutir, Pune au cour et lautre au cerveau.
La nature elle-même veut donc que la langue soit d'accord
avec le cour et 'esprit. Tout mensonge, par conséquent, est
contre nature.



Nous n'avons qu'une seule langue, tandis que nous avons
deux oreilles, deux yeux, deux narines, deux mains et deux
pieds. Ce fait signifie que nous devons plus écouter, regarder,
etc., que parler ; et saint Jacques a écrit avec raison : « que
toute personie soit prompte à écouter et lente à parler. »

La langue est placée dans une partie toujours chaude. C'est
pourquoi tous nos discours doivent respirer la charité à l'égard
du prochain, éviter les critiques, les paroles blessantes, la dis-
corde, etc., inspirer aux autres l'amour de Pieu. Notre bouche
doit étre comme une fournaise ardente, et nos paroles comme
un pain bien cuit, propre àâ servir de nourriture ; car l'homme
ne vit pas seulement de pain, mais de toute parole qui sort de
la bouche de Dieu.

N'oublions jamais que la langue, frétillante comme l'anguille,
peut facilement nous faire tomber dans le péché, et surveillons-
là attentivement. Elle a besoin de salive pour remplir sa fonc-
tion; et comme les roues d'une voiture doivent être graissées
d'huile pour ne pas produire un bruit désagréable, ainsi la
langue, pour faire le bien, doit être imprégnée du parfum de la
charité.

La langue ne commande pas à nos sens, mais est soumise
aux oreilles, aux yeux et aux narines. Soumise aux oreilles,
nous devons être plus disposés à écouter qu'à parler; scumise
aux yeux, nous devons bien veiller sur notre cour avant de
parler; soumise aux narines, nous devons nous amender
nous-mêmes avant de reprendre les autres. Elle est enfermée
dans une espèce de prison par les dents et les lèvres, c'est

pourquoi il faut la tenir enchaînée comme un chien dangereux,
parler rarement et toujours après mûre réflexion.

(Le Journal dcs Eludiants).

AUX PRIERES

Mme F. Monette, née Virginie Vincent, Burlington, Vt.

Mme Vve Joachim Faubert, Chàteauguay.

ARBOUR & LAPERLE, Iprlimeurs-Reuenrs, 421, Ruie et,.Paul, Montréal
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MAISON ALPHONSE VALIQUETTE,
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-Marchandises Frauçaises Anglaises* et Am<ériealstes,
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un Grand Choix d'Articles d,4 Fantaisies. tels que Mains en Cire Bouquets et
un grand nombre de Cartes faites pour le temps des Fêtes. La seule maison
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rhlariBBciO CIIVAL & GAU VMEAEJ
501 RUE ST-JACQUES

ýpis de la (-are du Grand-roc

AMON GEAU
. Horloger e

BIJOUjTIER, oPTICIEN
jEt 4Gr»Vetir Générb-'-M

42, BRU1 S17 M4URE AVT

Entre les raes Craig et Vitré MONTREL

ARCHITIMOTES
ý ET -

INGENIEURS CIVILS
97 R1JUE ST-JACQUES

Banlque du Peuple

2 'elephorbe 696. MONTREAL. Can.



UTILE COMME UN DICTIONNAIRE
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naires, aux communautés religieuses et aux institutions ensel-
gnantes.

Nous offrons à ceux-ci des conditions spéciales tant que
l'édition durera.
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Coloriage, Imitation et Tapissage. Lincrusta Walton une specialite
108 RUE MANSFIELJD, MONTRWAL
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Fabriqué expresséfl)eit pour Messieurs dlu CLERGE
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